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La Croix-Rouge et la Jeunesse.

Extraits du travail presente par
M. J.-L. Herzog ä l'Assemblee generale de

la Croix-Rouge suisse, ä St-Imier.
i '-uitD et fm i

2. ('r <jne In jciDicxsr pent faire ponr la

('roi.r-Rnugc.
Une fois dejii la jeunesse a etc mise

a contribution par la Croix-Rouge. Lors
do la grande collect« nationale destinee

O

par moitie ä notre Croix-Rouge suisse et

au Comitö international, sur l'heureuse

initiative de notre eher secretaire romand,
M. le colonel de Marval, sauf erreur, il
a ete distribuö • aux sections, ii cöte des

cartes d'adultes it fr. 2, des cartes d'en-
fants a fr. 1. Les demi-hommes pavant
done une dcmi-cotisation etaient des domi-
membres de notre association. Iis etaient

pourtant admis a s'y intercsser et je sais

que plusieurs d'entre eux ont encore Ieur

carte de membre fiörement öpinglie a la

töte de leur lit. Je ne crois pas qu'en
Suisse beaueoup aient continue ii verser
meine leur demi-cotisation. C'etait une
collecte speciale, extraordinaire, un effort
momentane. Mais je me demande si nous
n'avons pas Iii une premiöre indication de

ce que la jeuncsse peut faire; un petit
sacrifice regulier en faveur d'une ceuvre
de bienfaRance nationale.

L'enfant aime it se dövouer et quand
vous lui aurez doune l'occasion de verser
ses quelques vingt sous pour la Croix-
Rouge, cette derniere preudra ii ses yeux
une importance tonte particuliere; il la

considerera un peu comme sa chose et

plus tard, devenu homme, iJ sera un des

defenscurs de la bonne cause. Si je suis
bien renseigne, le Grutli a etc achete par
une souscription scolaire, et ce patrimoinc
national vient des cnfants. Je sais en tous

cas que les beaux cygnes qui peuplent le

lac de Xeuchatel ont öte payes il y a

(|uclque cinquante ou -oixante ans par
les ecoliors de la ville et que des lors cos

intörei-sunts volatiles sont l'objet d'unc
haute consideration de la part de leurs

petits proprictaires.
Que la Croix-Rouge ne se gene pas de

demander aux ccoliers une souscription
annuellc en öditant peut-etre ä leur usage
une carte de membre speciale, et ce sont
tout autant de recrues que vous pre-
pai'erez pour les temps futurs. Je n'insiste

pas davantage sur ce premier point que
je rösume cn deux lignes:

Les enfants sont admis comme membres
de la Croix-Rouge suisse en pavant une
demi-cotisation de membre adulte; et
j'ajoutc ce veeu, qu'au lieu dhm simple
accuse de reception tire d'un carnet a

souches, on editc pour eux une jolic carte
en couleurs, comme en 1920 par exemple.

Devons-nous aller plus loin et appeler
la jcunessc ä faire preuve de son bon vou-
loir en organisant ello-meme des reuvres
de bicnfaisance humanitairc qui seraient

sous sa propre direction'?

Xous avons lu en son temps dans la
« Revue internationale de la Croix-Rouge »

un article illustre fort interessant mon-
trant le travail accompli par des Croix-
Rouges de jeunesse des Etats-Unis ou du
Canada. Des höpitaux, des döpöts sani-
taires, entretenus uniquement par la
collaboration juvenile. C'etait tres prenaut,
mais nous nous sommes dit cn lisant cet
article: c'est americain! C'est possible
clans un pays oil la jeunesse est singu-
liörement plus ömaneipee que dans lc
notre, dans un pays ou les jeunes gens
disposent d'argent cle poche qui represente
des salaires de fonctionnaires chez nous,
et surtout dans un pays neuf oil les creations

nouvelles sont indispensables parce
que rien encore n'existe. Tout ce que l'on

y tentera sera un progres sur ce qui existe.
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Je no vois pas tres bien dans notrc
Suisse, oil chaque canton, chaque ville un

pen importante entretient ses höpitaux,
ses orphelinats, ses asiles divers, dans

notre Suisse oil les oeuvres de bienfaisance
s'cncoublent les unes sur les autres et oü,

par surcroit, nous allons etre mis au benefice

de l'assurance vieillesse et invalidity,
je ne vois pas bien, dis-je, ce qu'une

Organisation de jeuncsse pourrait bien

imaginer ä Tamyricaine. Ses ressources
sont trop limitees pour creer un etablisse-
ment qui pourrait etre de quelque utilite
a cöty de tout ce qui existe, surtout un
ytablissement föderal. Mieux vaut engager
notre jeunesse il collaborer a ce qui existe,
il travailler ä le inaintenir

II ne me deplairait pourtant pas d'ap-
prendre que dans tel hopital, la fete de

Xoel a etc payee par la Croix-Rouge de

jeuncsse dc la locality ou du canton;
qu'une amelioration dans un service sani-
taire (1'acliat d'unc auto-ambulance par
exemple) a ety rendu plus facile par Tap-

point do Tenthousiaste jeunesse. Des horizons

nouvcaux s'ouvrent ici ä nos regards
et des regions inconnues encore pourraient
etre explores. De meine que notre houille
blanche n'a pas encore ety captee entihre-
ment pour en faire de l'dlectricity, cle

memo toutes les ressources qu'offre la

jeuncsse n'ont pas ety mises ä contribution,

et il est bien possible qu'avec le

temps, tout en maintenant le contrölc
severe et scrR des adultes, on permettra
aux enfants de travailler au bien de leurs
semblables et de se devouer pour les

bonnes causes. Si dans les eglises on fait
parmi les enfants des quetcs pour entre-
tcnir un petit nfegre ou un petit chinois,
les Croix-Rouges de jeunesse pourront
aussi se cotiser pour une bonne ceuvre
locale ou regionale, meme s'il s'agissait
seulemeut de petits compatriotes, de petits
blancs 1

...II existe une societe de pRs de cin<j
mille membrcs en Suisse qui a inscrit
dans le programme de son activity lo se-
courisme et l'entr'aide. C'est la Fedyration
suisse des Eelaireurs, malheureusement

encore beaucoup trop mal connue et ap-
preciee. On veut y voir une simple ga-
minerie et 1'ou oublie que cette federation
a a sa tete des hommes de valeur, meme
de trhs honorables et distingues medecins,
et que ce mouvement fonciCrement suisse

et national a bien des points de contact
avec la Croix-Rouge, ainsi que le rappe-
lait naguere M. le conseiller national
Micheli dans le «Journal de Gcnfevc».

Je me garderai bien de fatiguer votre
attention en dyerivant toute l'excellence
de la methode educative du scoutisme. Ce

n'est ni le lieu ni l'heure. Mais j'affirme
qu'il n'est aucune societe en Suisse —
apRs les samaritains — tjui jiuisse rendre
autant de services a la Croix-Rouge que
les eelaireurs.

Pourquoi?

1. Parce <jue d'abord tout eclaireur qui
veut avoir le droit de s'appeler vraiment
eclaireur ct non seulemcnt aspirant, doit
passer un examen dans leipiel il r<5pondra
ä plusieurs questions d'hygiene, savoir
faire tous les principaux jiansements, et

iudii|uer la manihre dont il faut se con-
duire en presence des accidents les plus
frequents.

2. Parce que la Pydcration n'accorde

aucun diplöme de chef ä qui n'a pas subi

avec succes un eours de samaritains ou

son equivalent.

3. Parce (pie les r^glements organiques
prevoient la cryation d'une classc speciale
d'eclaireurs dits seconristcs, (pii doivent

prouver devant medecin, de connaissances

depassant la moyenne des connaissances

exigees d'un bon samaritain.
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Nous sommes quelques-uns qui pensent
qu'il y aurait pout-etre opportunitE a

creer im lien entre la Croix-Rouge et la

FEdEration des Eclaireurs, afin que ceux-
ci, tout en gardant leur indEpendance

pour la poursuite de leur ideal, repoivent
neanmoins l'appui et l'aide de notre Croix-
Kouge pour la preparation normale et

complete des taches Eventuelles et futures.
Vous pensons essenticllement au riebe
materiel d'enseignement que la Croix-
Rouge pourrait mettre it la disposition
des Eclaireurs, ce qui leur permettrait de

perfectionner les couuaissances de leurs

jeunes adherents.
On a pu craindre, de certains cötEs

que les Eclaireurs, s'ils etaient affiliEs a

la Croix-ßouge, se eroient pour autant
autorises ä porter de larges brassards ü

nos eouleurs et ii abuser des insignes de

la Croix-ßouge. Je suis it memo d'affirmer
que cette crainte n'a aueune raison d'etre.
Le jour oil la Croix-Rouge aurait besoin
des Eclaireurs, eile dEcidera elle-memc ce

qui convient de faire it cet Egard, et c'est
eile seule qui prendra les dEcisions ap-
propriEes.

Nous proposons done it l'assemblee de

ce jour de donner plcins pouvoirs it la

Direction de la Croix-ßouge pour examiner
conjointement avec le Comite central de

la FEdEration des Eclaireurs, une affiliation
entre les deux societEs sur des bases ii

dEterminer, convaincus qu'en temps de

paix les Eclaireurs pourront rendre de

nombreux services it nos <euvres de paix,
et qu'en temps de guerre la Croix-ßouge
pourra etre une sauvegarde pour tonte
une activitE extremement utile de notre
jeunesse.

Et voici nos conclusions:
I. L'assemblee de la Croix-ßouge reunie

it St-Imier affirme quo cette SoeiEtE a

des devoirs vis-a-vis de la jeunesse du

pays, ii savoir ceux enumErEs dans la

Charte des Droits de l'Enfance. Elle doit
particuliörement diriger l'attention de la

jeunesse vers les täches humanitaires,
dEvelopper les notions de l'hygibne,
assurer un enseignement appropriE dans les

Ecolcs.

II. Les cnfants sont admis comme
membres de la Croix-ßouge. Iis paient
la demi-cotisation des adultes. Si possible,
il sera EditE pour eux une carte de

membre speciale.

III. La Direction est invitEe it Etudier

(peut-etre de concert avec d'autres
organisations sanitaires ou hygiEniques) la
distribution dans toutes les Ecolcs de la
Suisse de tableaux appropriEs concernant
1'hygiEne et les sports.

IV. La creation de sections de jeunesse
est recommandEe. Chaque section de la

Croix-Rouge est invitEe ii Etudier la pos-
sibilitE d'utiliser les bonnes volontEs des

enfants pour le bien de leur prochain.
V. La Direction est invitEe it Etudier

la possibilitE d'une affiliation entre la
Croix-Rouge suisse et la FEdEration suisse

des Eclaireurs.
Le rapporteur: J.-L. Herzog.

Für die Polksgelundheif gegen
den Schnaps.

Hnlprache an der Delegierfenberrammlung
des Roten Kreuzes in St. immer.
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